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Qui suis-je ?

Vice-président de l'April

Au conseil d'administration depuis 1999

Sensibilisation des acteurs locaux

Expert en logiciel libre pour CS SI

Référent sur les licences libres

Audits techniques et juridiques

Contributeur OpenStreetMap

Accord Spot Image

Accompagnement portail ToulouseMetropole.data
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Qu'est l'April ?

Association loi de 1901 créée en 1996

5000 adhérents dont 500 entreprises, associations, 
collectivités territoriales, unités de recherche et 
universités

3 permanents

4500 h de bénévolat valorisé / an

Financement par cotisations et dons, refus des 
subventions, cotisation entreprise plafonnée

« Advocacy group » et non « lobby »
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Objectifs

Promouvoir le logiciel libre

Sensibiliser aux enjeux des standards ouverts et 
de l'interopérabilité

Obtenir des décisions politiques et juridiques 
favorables au développement du logiciel libre

Défendre les droits des utilisateurs et des auteurs 
de logiciels libres

Favoriser le partage et la libre diffusion de la 
connaissance
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Modes d'action

Rencontre des élus, responsables politiques et 
fonctionnaires français et européens

Présence dans les médias (interviews, relais des 
communiqués)

Conférences, co-organisation d'événements, 
publication de guides et de dossiers

Campagnes d'information (unitary-patent.eu, 
candidats.fr, eucd.info)

Partenariats avec des institutions, des ONG et des 
établissements publics
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Information
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Pacte du logiciel libre
http://candidats.fr
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Contre le brevet unitaire
http://unitary-patent.eu
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Autres campagnes

Livre blanc sur les modèles économiques
http://www.april.org/articles/livres-blancs/modeles-economiques-logiciel-libre

Pour des marchés publics informatiques ouverts
http://www.april.org/fr/marches-publics

Contre les 4 dangers : brevets sur les algorithmes, 
DRM, vente liée et informatique déloyale
http://www.april.org/les-4-dangers
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Auteur : Antoine Bardelli
Œuvres sous triple licence CC By SA 2.0, LAL 1.3, GNU FDL 1.3 ou ultérieures

 Affiche « Logiciels Libres, à partager sans compter ! »
http://www.april.org/education-les-logiciels-libres-partager-sans-compter 

 Affiche « Les logiciels imposés et inutiles, ça se paye ! »
http://www.april.org/affiche-les-logiciels-imposes-et-inutiles-ca-se-paye

 Affiche anti ACTA
http://www.april.org/affiche-et-tract-anti-acta

 Affiche « Diffusez vos documents sous licence libre »
http://www.april.org/liberez-vos-oeuvres-appel-publier-sous-licence-libre

 Poster « Le logiciel libre, comment ça marche ? »
http://www.april.org/poster-le-logiciel-libre-comment-ca-marche

 « Catalogue Libre, 26 logiciels libres à découvrir »
http://www.april.org/catalogue_libre
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